MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  28  OCTOBRE   2010
(((((((((


L’an deux mil dix,  le vingt  huit  octobre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine  -  GIUDICELLI Nadine – M. CABUIL Dominique : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme –M. THOMAS Hervé  - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan - 


Absents   Excusés : Monsieur LEMÉNOREL Claude -  Mademoiselle Delphine BOUVET

Secrétaire de séance : Madame Claudine JOSSE 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I    – 
CONSEIL MUNICIPAL DE  JEUNES : résultat des élections du 19 octobre 2010 et mise en place de l’assemblée de jeunes


Monsieur le Maire rappelle que les élections au conseil des jeunes se sont très bien déroulées le mardi 19 octobre 2010. Le nombre d’électeurs inscrits issus du  CM1, CM2 et des  sixièmes était de 98, le nombre de candidats était de 16, 86 élèves se sont déplacés pour le vote malgré le mouvement de grève de ce jour-là (ce qui représente une participation de 87.75%), six bulletins ont été déclarés nuls. 


Les résultats sont les suivants :

1. BLAISE Margot

58

2. ASSELIN Justine

51

3. PATARD Elise


46

4. DA SILVA Marie

43
5. LE COCQ Kélyne

41

6. BERGERON Alexia

38

7. JEANNEAU Lisa

37

8. NÉEL Marine


35

9. LEMARIÉ Lilou

34

Il s’agit en réalité d’un conseil municipal de « jeunes filles » qui s’est réuni pour la première fois cet après – midi à 16 heures 30. Ce conseil a été officiellement mis  en place  par Monsieur Nourry, Maire, qui avait revêtu son écharpe pour l’occasion.  Melle Elise Patard a été désignée référente. Les réunions se dérouleront pendant les  vacances scolaires. Un grand nombre d’idées  ont été évoquées et seront traitées au fur et à mesure.
II – PLAN LOCAL d’URBANISME : PRESENTATION DU RAPPORT du COMMISSAIRE-ENQUETEUR


Comme prévu l’enquête publique s’est déroulée en présence de Monsieur Marcel VASSELIN, commissaire-enquêteur,  du 23 août au 24 septembre 2010 au rythme de quatre permanences et avec la visite de 5 personnes le lundi 23 août, 17  personnes le samedi 11 septembre, 14 personnes le mercredi 15 septembre et 15 personnes le vendredi 24 septembre 2010. Deux réclamations ont été portées au registre en dehors des permanences et huit courriers ont été adressés.

Dans son rapport reçu le 25 octobre dernier, Monsieur Vasselin, dit avoir analysé point par point chacun des éléments figurant au dossier en tenant compte des intérêts de la collectivité.


Il émet un avis favorable avec réserves  à un certain nombre de points et  un avis défavorable à l’extension des Hameaux de la Guibellière et de la Clergerie et à la création de la  zone artisanale identifiée  1AUe (lieudit les Carreaux).

Une réunion est prévue en mairie le 4 novembre prochain avec Monsieur Doligez pour analyser les observations présentées dans le rapport.
III -  REVISION des TARIFS des REGIES MUNICIPALES et DIVERS pour l’ANNEE 2011
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal fixe les divers tarifs communaux  qui seront applicables à compter du 1er janvier 2011. Ces tarifs tiennent compte d’une augmentation d’environ 1.00 %.
	NATURE de la REGIE ou du SERVICE
	Tarifs 2010
	TARIFS 2011

	  LOCATION des SALLES

	* SALLE de la CANTINE

	        - vin d'honneur
	37.50 €
	38.00 €

	        - repas 24 Heures
	118.00 €
	120.00 €

	        - repas 48 Heures
	169.00 €
	171.00 €

	        - couvert – l’unité
	0.53 €
	0.54 €

	        - lave-vaisselle
	22.00 €
	23.00 €

	        - location autre manifestation
	37.00 €
	38.00 €

	  * SALLE du CAMPING

	        -  vin d'honneur
	45.00 €
	46.00  €

	        - repas 24 heures
	154.00 €
	158.00 €

	        - repas 48 heures
	217.00 €
	222.00 €

	        - location des couverts
	0.52 €
	0.54 €

	  - location lave-vaisselle
	22.00 €
	23.00 €

	  - location autre manifestation
	45.00 €
	46.00 €

	   * SALLE des FETES

	        - vin d'honneur    
	68.00 €
	70.00 €

	        - Soirée association de Saint-Sever
	134.00 €
	137.00 €

	        - Particulier de Saint-Sever
	134.00 €
	137.00 €

	        - Particulier hors de Saint-Sever
	220.00 €
	225..00 €

	        - Deuxième jour
	77.00 €
	 79.00 €

	          - Location des couverts - l'unité
	0.52 €
	0.54 €

	         - Location du lave-vaisselle – repas-
	57.00 €
	59.00 €

	        - Location lave-vaisselle vin d’honneur
	22.00 €
	23.00 €

	        - location autre manifestation
	68.00 €
	70.00 €

	* POUR TOUTE LOCATION

	        - Arrhes 
	47.00 €
	47.00 €

	        - Désistement de location
	47.00 €
	47.00 €

	  * DIVERS

	 - vaisselle cassée
	
	Prix coûtant

	        - Chaise - l'unité
	0.20 €
	0.20 €

	        - barrière - l'unité
	2.00 €
	2.00 €

	DROITS DE PLACE

	  * Foire aux moutons
	1.00 €
	1.00 €

	  * Marché : - pour 5 mètres linéaires
	2.50 €
	2.50 €

	                  - au - delà, le mètre
	0.30 €
	0.30 €

	  * Camion ambulant
	38.00 €
	39.00 €

	DROITS de PECHE

	  * Carte journalière
	5.00 €
	5.00 €

	TENNIS MUNICIPAL

	  * tarif horaire par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * carte annuelle adulte
	56.00 €
	58.00 €

	  * carte annuelle moins de 18 ans
	28.00 €
	29.00 €

	GARDERIE MUNICIPALE

	  * le matin : forfait
	0.85 €
	0.95 €

	  *  soir : taux horaire Ecole Maternelle
	0.85 €
	0.95 €

	  * soir : taux horaire école primaire
	1.10 €
	1.25 €

	PISCINE MUNICIPALE

	  * Visiteur
	0.50 €
	0.65 €

	  * Bain individuel moins de 18 ans
	1.90 €
	2.10 €

	  * Carte de DIX BAINS moins de 18ans
	16.00 €
	19.00 €

	  * Bain de groupe
	1.60 €
	1.90 €

	  * Bain individuel plus de 18 ans
	3.10 €
	3.60 €

	  * Carte de DIX BAINS plus de 18ans
	26.00 €
	31.00 €

	CAMPING MUNICIPAL

	  * par personne
	1.90 €
	2.00 €

	  * par enfant de moins de 7 ans
	0.95 €
	1.00 €

	  * par tente ou caravane
	1.90 €
	2.00 €

	  * par voiture
	1.00 €
	1.00 €

	  * Branchement électrique
	2.70 €
	 2.80 €

	  * garage mort
	1.00 €
	1.00 €

	  * tarif groupes jeunes et adolescents
	50 %
	50 %

	  * Camping car
	2.70 €
	2.80 €

	CONCESSIONS 

	   * Concessions ordinaires cinquantenaires
	

	            - au premier rang
	235.00 €
	240.00 €

	            - au deuxième rang
	160.00 €
	150.00 €

	            - au troisième  et autre rang
	128.00 €
	150.00 €

	   * Concessions pour urnes cinéraires
	128.00 €
	131.00 €

	   * Vacation caveau – arrivée/départ corps
	20.00 €
	20.00 €

	
	
	

	CANTINE MUNICIPALE

	   * Primaire ou Maternelle 
	2.80 €
	2.90 €

	   * Collège 
	
	

	     - Cycle normal : 4°-3°- le repas 
	3.10 €
	3.15 €

	                                          annuellement 
	430.90 €
	440.00 €

	     - Cycle d'observation : 6-5°-le repas 
	3.00 €
	3.15 €

	                                          annuellement 
	417.00 €
	440.00 €

	· Repas UNSS
	1.50 €
	2.00 

	     - Personnel enseignant indice < 413 
	3.70 €
	3.80 €

	     - Personnel enseignant indice > 413 
	4.20 €
	4.30€

	     - Personnel surveillant et administratif 
	3.10 €
	3.20 €

	     - Personnel de service 
	3.10 €
	3.20 €

	     - Autre personnel 
	4.30 €
	4.40 €

	SERVICE des eaux

	  * prix de vente du mètre cube 
	0.70 €
	0.76 €

	  * location compteurs Ø 15 mm 
	56.00 €
	58.00 €

	                   compteurs Ø 20 mm 
	57.00 €
	59.00 €

	                   compteurs Ø 30 mm 
	60.00 €
	62.00 €

	                   compteurs Ø 40 mm 
	73.00 €
	75.00 €

	SERVICE de l’ASSAINISSEMENT

	   * redevance au mètre cube 
	1.36 €
	1.41 €



Concernant les collégiens, le conseil municipal  maintient sa décision d’appliquer pour tout élève inscrit à la cantine un tarif forfaitaire de 4 jours. Pour une fréquentation tout à fait exceptionnelle dûment justifiée, le tarif autre personnel sera appliqué.

Concernant les locations de salles, le conseil municipal décide d’instaurer des tarifs particuliers à certaines situations, notamment lorsque le ménage n’est pas fait ou pas correctement fait ou lorsque des dégradations sont constatées. Un taux horaire pour le ménage ou le temps passé par les employés communaux pour la réparation des dommages a été fixé à  15.00 € étant précisé que l’utilisateur aura a sa charge soit le remplacement à l’identique du bien détérioré, soit le coût de remise en  état que celle-ci soit réalisée par une entreprise ou les employés communaux.

IV – RAPPORT ANNUEL sur la QUALITE du SERVICE des EAUX et de l’ASSAINISSEMENT  pour l’ANEE 2009.

Tous les maires et les présidents de syndicats d’eau sont tenus de présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable et de l’assainissement. Le décret du 2 mai 2007 précise les indicateurs à faire figurer dans ce rapport.


De ce fait, les rapports ci-après ont été refondus pour tenir compte de ces critères : celui du service des eaux est fortement inspiré du rapport établi par STGS, l’assistant technique et celui de l’assainissement a été préparé avec l’aide de Monsieur Mouline du Conseil Général.


Après avoir pris connaissance desdits rapports et en avoir délibéré,  le conseil municipal invite Monsieur le Maire à  les transmettre au contrôle de légalité.
V – DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES et ADMISSIONS en NON –VALEUR
a. Décisions budgétaires modificatives

Afin de régulariser des écritures comptables en conformité avec la nomenclature du plan comptable en vigueur, le conseil municipal prend acte des décisions modificatives suivantes :

1. Budget du service des Eaux :
a. Dépenses de fonctionnement : article 6378

 – 31 000 €

  article 701249
 + 30 000 €
  article 673

 +   1 000 €

2. Budget du service assainissement :
a. Dépenses de fonctionnement : article 615

  - 15 000 €

  article 706129
 + 15 000 €

· Budget du gîte communal : bien qu’étant ouvert depuis peu, il s’est avéré plus pratique de payer Madame Lemoine, agent chargé de l’entretien du gîte, sur le budget communal, son salaire étant intégré dans le train de paye de la commune et d’établir en fin d’année un titre pour le remboursement du temps passé au gîte. De ce fait les imputations budgétaires ne sont plus les mêmes, d’où la modification ci-après :
· Article 6336


-     8.00 €

· Article 6413


- 450.00 €

· Article 6451


- 132.00 €
   * Article 6218
+ 635.00 €

· Article 6453


-   15.00 €

· Article 6454


-   30.00 €

b. Admissions en non valeur
Le recouvrement de certains titres de recettes malgré de nombreuses démarches entreprises par la Trésorerie de Vire n’ayant pas abouti,  une admission en non – valeurs  est proposée.
1. Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des dossiers, décide de l’admission en non – valeur des produits énumérés dans les tableaux arrêtés le 21 octobre 2010 par Monsieur Créac’h, Trésorier, à savoir :

2. Sur le budget communal pour un montant de 281.65 € (recettes de cantine) ;
3. Sur le service des eaux  pour un montant de 277.39 € ;
4. Sur le service de l’assainissement  pour un montant de 88.37 €.

VI – PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION des CONVENTIONS de MISE à DISPOSITION à l’INTERCOM SEVERINE


Suite à la répartition du temps scolaire sur 4 jours, les horaires du personnel travaillant dans les écoles ont dû être modifiés, ce qui entraîne une modification de la répartition, entre les collectivités,  du  temps annualisé du personnel mis à disposition, à savoir :
1. Personnel communal mis à disposition de l’Intercom Séverine
Madame Martine Vigot, Adjoint technique de 2ème classe à temps complet qui assure en dehors de ses activités communales, le ménage des écoles élémentaires, est dorénavant mise à la disposition de l’Intercom Séverine pour 667 heures annuelles soit 14 h 31 minutes hebdomadaires annualisées,  au lieu de 20.25 dans la précédente convention.
Cette proposition va être soumise à l’approbation de la C.A.P.  et si elle reçoit un avis favorable,      une nouvelle convention pourra être signée avec effet au 1er janvier 2011.
2. Personnel Intercommunal mis à disposition de la commune 
Pour Madame Dupont Florence, ATSEM 1 qui assure la garderie et la cantine de l’école maternelle et la deuxième ATSEM en poste à l’école maternelle qui assure la cantine de l’école maternelle pour le compte de la commune, la CAP a donné un avis favorable et les conventions prendraient effet le 1er novembre 2010.

3. Autre situation

Madame Claudine Quentin, Adjoint Technique de 2ème Classe à l’Intercom Séverine, assure  en plus du transport scolaire et du ménage à l’école maternelle, la cantine de l’école élémentaire, la garderie du soir, la piscine au mois de juillet et le ménage à la permanence sociale pour le compte du conseil général. Compte tenu de cette mise à disposition au conseil général, le plus pratique serait que chaque collectivité crée ses propres emplois. La C.A.P. sera également consultée sur ce point par l’Intercom Séverine.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,:

· accepte de reconduire les conventions de mise à dispositions ;

· Prend acte, sous réserve de l’acceptation de la Commission Paritaire,  des nouvelles répartitions qui prendront effet à compter du 1er novembre 2010 pour le personnel intercommunal et à compter du 1er  janvier 2011 pour le personnel communal ; 
· Autorise Monsieur le Maire à signer les nouvelles conventions à intervenir.
VI I – RENOUVELLEMENT de l’ARMOIRE d’ECLAIRAGE PUBLIC n° 15

Suite à une intervention de dépannage, il a été constaté que l’horloge de l’armoire n° 15  d’éclairage public située aux Broderies était défectueuse. Son remplacement  est évalué, suivant l’étude réalisée par le SDEC Energie, à 552 euros dont 253.85 euros à la charge de la commune.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord au remplacement de l’horloge par le SDEC moyennant la participation annoncée, s’engage à verser la somme dès que l’avis sera notifié et prend acte que le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA.


Par ailleurs, une étude pour l’effacement coordonné des réseaux rue de Vire  a été demandée au SDEC.

VIII – GESTION de la PECHE à l’ETANG du VIEUX CHATEAU


La gestion des droits de pêche à l’Etang du Vieux Château est assurée par la commune depuis le 1er juin 1979 en régie directe. Jusqu’à ce jour, la commune a donc l’entière responsabilité du fonctionnement de cette exploitation dans le respect de la réglementation en vigueur pour  la pêche de première catégorie.

Au cours d’un récent entretien, les responsables de l’Association de pêche « La Gaule Séverine » ont fait part de leur demande  d’intégrer  la gestion de la pêche à l’étang du Vieux Château dans la gestion de leur association.


Un bilan financier de la gestion de pêche a été établi pour les deux dernières années.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal ne s’oppose pas à l’éventuel transfert de la gestion de l’Etang du Vieux Château à la Gaule Séverine et autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition à intervenir  moyennant les conditions prédéfinies d’un commun accord.
IX  -  QUESTIONS DIVERSES

a. Organisation du téléthon
Monsieur Serge Cordon a fait parvenir le programme des manifestations qui seront organisées par les cyclistes du Bocage dans le cadre du téléthon 2010. La randonnée cycliste organisée conjointement par le Vélo-Club du Bocage de Vire, la Graverie Sport, l’Association cyclotouriste de Saint-Sever et l’Union cycliste Landellaise passera à Saint-Sever le 4 décembre entre 10 h 45 et 14 h 45.

A titre communal, une subvention de 80 euros a été octroyée en début d’année à l’association  française de myopathie.

Aussi, le jour du téléthon coïncidant avec l’inauguration et la journée « portes ouvertes » du gîte communal  (4 décembre),  une urne sera mise à  la disposition des visiteurs pour recueillir les dons éventuels ; une convention sera signée avec les organisateurs locaux.
b. Mise en place d’un correspondant C.R.I.S.E. par ERDF dans le Calvados
Afin de faciliter la gestion d’un événement climatique de grande ampleur (type tempête, inondation, neige, etc…), la direction territoriale ERDF souhaite la désignation d’un correspondant C.R.I.S.E  chargé d’assurer un relais d’information et de communication. Il n’assume aucun rôle en termes d’organisation et de fonctionnement du service public mais facilite la diffusion des recommandations d’ERDF ; il reste un lien privilégié entre la Mairie et l’ERDF.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne Monsieur Jean-Pierre NOURRY, Maire.
c. Remboursement de la SMACL 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à encaisser la somme de 720.73 euros versée par la SMACL en dédommagement du sinistre causé au stade municipal.

Nadine Giudicelli  intervient pour signaler que le carreau cassé à l’arrière du bâtiment n’a pas été remplacé.
d. Bilan de fonctionnement de la piscine municipale

Des recettes supérieures aux années précédentes ont permis d’estomper quelque peu le déficit de la piscine qui reste de l’ordre de 19 449.59 €.

Pour la saison prochaine, il y a lieu de prévoir la rénovation du pédiluve et le remplacement d’une porte.

e. Informations diverses
-------
L’assemblée générale de l’A.V.P.P.S. aura lieu le jeudi 4 novembre prochain à la mairie de Saint-Sever-calvados.

------
Une réunion de la commission du personnel communal ayant pour objet la notation se tiendra  le lundi 22 novembre à 17 heures.
------
Régine Vallée transmet la demande du club du troisième Age consistant en la mise à disposition d’un placard de rangement.
------
Dominique   Cabuil   pose la question   de   savoir d’où en  sont  le remplacement du panneau  «  stop »  et la mise en place d’un  miroir  au débouché de la rue de la Guertière sur la rue de Mesnil Caussois.

Il évoque également la nature de  la haie à mettre en place au gîte : le principe d’une haie bocagère est retenu.

-------
Yves Saint fait part de la défectuosité du scellement de nombreux tampons d’assainissement sur la RD 524 entraînant une gêne pour les riverains par rapport au bruit occasionné. 

Il évoque l’affaissement constaté à la Foutelaie consécutivement aux travaux d’extension d’assainissement.

------
Nadine Giudicelli fait savoir qu’une première réunion de travail pour la réalisation du  journal municipal 2011 s’est tenue  ce jour ; elle propose, afin de le rendre plus attractif,  que toutes les pages soient imprimées en couleur, ce qui représente une plus-value d’environ 300 à 400 euros. Le conseil municipal donne son accord de principe et l’invite à mettre les imprimeurs en concurrence.




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever, le 28 octobre 2010.  









   Le Maire :







         Jean-Pierre NOURRY
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